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Regeste

CONTRAT DE TRAVAIL, FAUTE GRAVE, RÉSILIATION IMMÉDIATE, CLAUSE
PÉNALE, CERTIFICAT DE TRAVAIL | 321a al. 1 CO, 321a al. 3 CO, 337b al. 1 CO

Erwägungen

E. 1
CPC).

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance dans les affaires
patrimoniales (art. 308 al. 1 let. a CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS
272]), pour autant que la valeur litigieuse au dernier état des conclusions de première
instance soit de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). L’appel, écrit et motivé, doit être
introduit auprès de l'instance d'appel, soit auprès de la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1
LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]), dans les
trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification
postérieure de la motivation (art. 311 al.

E. 1.2
En l'espèce, l’appel a été formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de
protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), contre une décision finale rendue dans une cause
patrimoniale dont la valeur litigieuse était supérieure à 10'000 fr. en première instance. Il est
dès lors recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf.).

E. 3.1
L'appelante, qui invoque la violation de l'art. 321a al. 1 et 3 CO (Code des obligations ; RS
220), reproche en substance aux premiers juges de ne pas avoir considéré le comportement
de l'intimé comme justifiant un licenciement immédiat, mais d'avoir retenu que celui-ci
n'avait pas déployé une activité réellement concurrente à celle de son employeur ni fourni
aux clients les mêmes prestations, que l'atteinte potentielle à la réputation de l'employeur
n'était pas assez grave et que le licenciement immédiat était intervenu sans avertissement



préalable. Elle invoque également l'art. 337b al. 1 CO à l'appui de ses prétentions en
réparation de son dommage.

E. 3.2.1
L'art. 321a al. 1 CO dispose que « le travailleur exécute avec soin le travail qui lui est confié
et sauvegarde fidèlement les intérêts légitimes de l'employeur ». L'art. 321a al. 3 CO prévoit
que « pendant la durée du contrat, le travailleur ne doit pas accomplir du travail rémunéré
pour un tiers dans la mesure où il lèse son devoir de fidélité et, notamment, fait concurrence
à l'employeur ». Mesure exceptionnelle, la résiliation immédiate pour justes motifs doit être
admise de manière restrictive. D'après la jurisprudence, les faits invoqués à l'appui d'un
renvoi immédiat doivent avoir entraîné la perte du rapport de confiance qui constitue le
fondement du contrat de travail. Seul un manquement particulièrement grave du travailleur
justifie son licenciement immédiat. Si le manquement est moins grave, il ne peut entraîner
une résiliation immédiate que s'il a été répété malgré un avertissement. Par manquement du
travailleur, on entend la violation d'une obligation découlant du contrat (ATF 130 III 28
consid. 4.1 ; ATF 129 III 380 consid. 2.1, et les arrêts cités), comme par exemple le devoir
de fidélité. A raison de cette obligation, le travailleur est tenu de sauvegarder les intérêts
légitimes de son employeur (art. 321a al. 1 CO) et, par conséquent, de s'abstenir de tout ce
qui peut lui nuire sur le plan économique (ATF 117 II 560 consid. 3a). Le juge apprécie
librement s'il existe de justes motifs (art. 337 al. 3 CO). Il applique les règles du droit et de
l'équité (art. 4 CC). A cet effet, il prendra en considération tous les éléments du cas
particulier, notamment la position et la responsabilité du travailleur, la nature et la durée des
rapports contractuels, ainsi que la nature et l'importance des manquements (ATF 111 II 245
consid. 3).

E. 3.2.2
En vertu de l'art. 337b al. 1 CO, si les justes motifs de la résiliation immédiate du contrat
consistent dans son inobservation par l'une des parties, celle-ci doit réparer intégralement le
dommage causé, compte tenu de toutes les prétentions découlant des rapports de travail. Le
dommage couvert par l'art. 337b al. 1 CO correspond à l'ensemble des préjudices financiers
qui sont dans un rapport de causalité adéquate avec la fin anticipée du contrat de travail
(ATF 133 III 657 consid. 3.2 ; ATF 123 III 257 consid. 5a). Le travailleur peut ainsi
réclamer la perte de gain consécutive à la résiliation prématurée des rapports de travail, ce
qui correspond au montant auquel peut prétendre un salarié injustement licencié avec effet
immédiat en application de l'art. 337c al. 1 et 2 CO (ATF 133 III 657 consid. 3.2 et les réf.
citées).

E. 3.3
En l’espèce, l'appelante n'a pas établi qu'elle proposait à ses clients la même activité
incriminée, proposée par l'intimé, à savoir la réparation de téléphones, qui l'a amenée à
licencier le travailleur. La réparation de téléphones n'est pas non plus prévue dans les
clauses contractuelles auxquelles l'appelante se réfère, dès lors qu'elles évoquent seulement
la vente et non pas la réparation de produits fournis par l'employeur (ch. 2.7 annexe 1),
voire la vente ou la distribution gratuite de tout autre matériel ou service qui n'aurait pas été
fourni par l'employeur. En outre, l'appelante se limite à prétendre, sans nullement l'établir,
que la réparation de téléphones concurrencerait celle de la vente de téléphones, la réparation
de téléphone constituant obligatoirement une vente de téléphone en moins ; il en va de
même en tant qu'elle se contente de soutenir que le chiffre d'affaires de la réparation d'un à



deux téléphones, activité qu'elle ne propose pourtant pas, représenterait un chiffre d'affaires
de 200 fr. par jour, dont l'intimé conservait 10 à 30 fr. par réparation. Aussi, on ne voit pas
que les intérêts légitimes de l'appelante aient été lésés sous l'angle du devoir de fidélité, les
clauses contractuelles mentionnées ne dispensant au demeurant pas le juge de procéder à la
qualification juridique du manquement et à l'appréciation de sa gravité, qui justifieraient
une résiliation immédiate et non pas ordinaire. S'agissant des avertissements des 7 février et
26 mars 2014, si le premier portait bien, de manière générale cependant, sur la vente de
produits que l'appelante était susceptible de proposer (Smartphones, téléphones, films
protecteurs), il n'en va pas de même en ce qui concerne le second avertissement qui visait
l’installation d'applications sur un IPhone, dont on ne voit pas en quoi elle pourrait
concurrencer l'appelante au regard des produits mentionnés dans les clauses contractuelles
et énumérés dans les avertissements. Au vu de ces circonstances, le tribunal de
prud’hommes était fondé à considérer que les manquements de l'intimé n'étaient pas
suffisamment graves pour justifier un licenciement immédiat. Il en va de même dans la
mesure où le tribunal de prud’hommes a considéré que l'atteinte potentielle à la réputation
de l'appelante n'était pas suffisamment grave, au vu des deux clients insatisfaits qui ont été
remboursés pour un montant de 163 fr. 90 au total, pour la vente respectivement d'une
batterie de rechange d'un téléphone pour un montant de 69 fr. 90, prétendument défectueuse
car non d'origine, et pour la réparation d'une tablette toujours défectueuse après réparation,
pour un montant de 94 fr., pour justifier un licenciement immédiat en lieu et place d'un
licenciement ordinaire. A cet égard, la prétendue activité de grande envergure de l'intimé,
voire son impact défavorable sur la réputation de l'appelante, ne sont nullement établis. Par
conséquent, l'appelante ne saurait se prévaloir de l'art. 337b al. 1 CO pour prétendre à la
réparation d’un éventuel dommage par l'intimé. Au demeurant, à l'instar du tribunal de
prud’hommes, il y a lieu de relever que l'appelante, qui s'est limitée à s'appuyer sur les deux
fiches de réparation remplies par les deux clients mécontents pour les rembourser
directement, sans aucune autre mesure et en n'informant l'intimé à ce sujet qu'après ledit
remboursement, ce que l'appelante ne conteste du reste pas, n'a ainsi pas établi que lesdits
remboursements s'imposaient compte tenu des doléances des deux clients ni, partant, qu'ils
devaient être supportés par l'intimé. Enfin, c'est à juste titre que les premiers juges ont
considéré que le licenciement immédiat était intervenu sans avertissement préalable compte
tenu de la durée de deux ans écoulée depuis l'avertissement du 26 mars 2014, qui énumérait
les produits de l'appelante alors seuls autorisés à la vente, et qui portait sur l'installation par
l'intimé d'applications sur un IPhone, alors que le licenciement immédiat litigieux est
intervenu à la suite de la réparation par un tiers de téléphones fournis par l'intimé. Par
surabondance, la succession de contrats et annexes, conclus en partie après les
avertissements et à titre rétroactif, ainsi que la teneur des avertissements, permettent de
relativiser leur portée future, ce d'autant que l'employé a été sanctionné à l'occasion de ces
avertissements par la suppression de ses bonus mensuels, respectivement par la suspension
des promotions pour une durée d'un mois. En définitive, c’est à juste titre que les premiers
juges ont considéré que l’intimé avait droit à deux mois de salaire, à savoir pour la période
courant jusqu’à la fin du délai de congé ordinaire de son contrat de travail, sous déduction
des indemnités de chômage perçues, à verser directement à la Caisse cantonale de chômage.

E. 4.1
S’agissant du certificat de travail, l’appelante soutient qu’au vu des manquements graves de
l’intimé, elle ne saurait faire une quelconque appréciation positive du travail de celui-ci 
« sans engager sa propre responsabilité vis-à-vis des tiers ».



E. 4.2
S'il doit être établi de manière bienveillante, le certificat peut et doit contenir des faits et
appréciations défavorables, pour autant que ces éléments soient pertinents et fondés. Il y a
lieu de mentionner le motif de fin des rapports de travail si celui-ci est nécessaire à
l'appréciation générale de l'image générale du travailleur. C'est l'employeur qui supporte le
fardeau de la preuve de la délivrance d'un certificat, si le travailleur la conteste ; ce dernier
doit prouver les faits justifiant l'établissement d'un certificat différent de celui qui lui a été
remis (TF 4A_117/2007 et 4A_127/2007 du 13 septembre 2007 consid. 7.1 ; TF
4C.129/2003 consid. 6.1).

E. 4.3
Le tribunal de prud’hommes a considéré que les informations contenues dans
l'avant-dernier paragraphe du dernier certificat de travail remis au travailleur par son
employeur stigmatisaient inutilement le premier et étaient de nature à lui porter préjudice
pour la suite de son parcours professionnel.

E. 4.4
En l’espèce, le certificat de travail remis à l’intimé au mois d’août 2016 mentionne
notamment que celui-ci a gravement failli à ses obligations contractuelles, en proposant un
service pour son propre compte via une entreprise tierce durant ses heures de travail,
conduisant l'employeur à mettre un terme à son contrat avec effet immédiat pour faute
grave. Le comportement incriminé de l'employé tel que décrit dans le certificat délivré en
dernier lieu prête à discussion et sa mention revient en réalité à anticiper l'appréciation
juridique de la gravité de la prétendue faute commise. Aussi, cet élément ne saurait être
considéré comme fondé ni nécessaire à l'appréciation générale de l'image globale du
travailleur. En outre, dans sa réplique du 8 novembre 2016, l’employé a modifié sa
conclusion en lien avec la délivrance du certificat de travail en ce sens que l’avant-dernier
paragraphe du certificat de travail produit en août 2016 par l’appelante, lequel mentionne le
licenciement pour faute grave, devait être supprimé. Contrairement à ce que semble
prétendre l’appelante, il n’est dès lors pas question pour elle de se livrer à une appréciation
positive du travail de son employé, mais uniquement de supprimer une mention négative
figurant dans le certificat de travail.

E. 5.1
L’appelante fait valoir que le chiffre 3.1 du contrat de travail en vigueur au moment du
licenciement remplirait la condition de la nature préalablement déterminée de la peine
conventionnelle et qu’elle se justifierait en raison des graves manquements de l’intimé en
lien avec son obligation de fidélité et de la violation des clauses contractuelles.

E. 5.2
Le contrat de travail peut prévoir des sanctions disciplinaires qui, de par leur nature,
constituent des peines conventionnelles. De telles sanctions doivent dans tous les cas être
proportionnées et, dans la mesure du possible, leur nature doit être préalablement
déterminée (ATF 119 II 162 consid. 2, JdT 1994 1105).

E. 5.3
En l’espèce, l’appelante n’a pas satisfait à son obligation de motivation, dès lors qu’elle ne
discute pas la solution retenue par le jugement sur cette question, en particulier s’agissant
du caractère proportionné de la clause concernée. Au demeurant, le raisonnement des



premiers juges ne prête pas le flanc à la critique.

E. 6.1
Pour ces motifs, l’appel, manifestement mal fondé (art. 312 al. 1 in fine CPC), doit être
rejeté et le jugement de première instance confirmé.

E. 6.2
L’arrêt sera rendu sans frais judiciaires de deuxième instance, s’agissant d’un litige portant
sur un contrat de travail dont la valeur litigieuse n’excède pas 30'000 fr. (art. 114 let. c
CPC).

E. 6.3
Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance, l’intimé n’ayant pas été
invité à déposer une réponse.
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